ARRETE DE PLACEMENT (ou de prolongation) EN CONGE DE PRESENCE PARENTALE

M………………………………………………..
Grade……………………………………….

Le Maire, le Président,

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L632-1 à L632-4,
Si contractuel Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n°2006-1022 du 21 août 2006 fixant les modalités d’application du congé de présence parentale,

Vu les articles L. 544-1 à L. 544-3 du code de la sécurité sociale,

Vu le certificat médical attestant que l’état de santé de l’enfant de M……..nécessite sa présence auprès de lui, pour une durée de…….

Considérant que le congé de présence parentale est accordé de droit, pour une pathologie donnée, pour une durée maximale de 310 jours ouvrés dans une période de 36 mois (le congé de présence parentale peut être accordée par journée ou par demi-journée, la durée maximale de 310 jours de congé de présence parentale peut être, à titre exceptionnel, renouvelée une fois au titre de la même maladie, du même handicap ou du fait de l'accident dont l'enfant a été victime, et ce avant la fin du terme initialement fixé),
Considérant que la demande doit être adressée au moins 15 jours avant le début du congé (en cas d’urgence, le certificat devra être transmis dans les 15 jours qui suivent la demande),

Si l’agent a déjà bénéficié d’un congé de présence parentale

Vu l’arrêté (ou les arrêtés) plaçant M…en position de congé de présence parentale à compter du ….pour une durée de…., pour s’occuper de son enfant……..(nom de l’enfant),

Considérant qu’il y a lieu d’accéder à sa requête,

ARRETE

Article 1. A compter du ...........M……..est placé (ou prolongé) en congé de présence parentale pour une durée de……… (310 jours ouvrés max. dans une période de 36 mois). Cette durée maximale de 310 jours pourra être, à titre exceptionnel, renouvelée une fois au titre de la même maladie, du même handicap ou du fait de l’accident dont l’enfant a été victime, et ce avant la fin du terme initialement fixé.
Article 2. Dans cette position, M…cessera de bénéficier de ses droits à rémunération (1) ; les jours de congé de présence parentale sont assimilés à des jours d’activité à temps plein pour la détermination des droits à avancement, à promotion et à formation.
Article 3. Pendant cette période, M … n’acquiert pas de droits à la retraite, sous réserve des dispositions de l’article L.9 du code des pensions civiles et militaires. 
Article 4. M…devra communiquer par écrit à l’autorité territoriale le calendrier mensuel de ses journées de congé de présence parentale, au plus tard quinze jours avant le début de chaque mois. S’il souhaite prendre un ou plusieurs jours ne correspondant pas à ce calendrier, il devra en informer l’autorité au moins 48 heures à l’avance.
Article 5. A l’issue de la période de congé de présence parentale, M…sera réintégré(e) de plein droit dans sa collectivité d’origine et réaffecté dans son ancien emploi ou, à défaut, dans un emploi correspondant à son grade le plus proche de son dernier lieu de travail ou de son domicile à sa demande.
Article 6. Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e). Une ampliation sera adressée au Centre de gestion et au comptable de la collectivité.




A………………………..





Le (date)





Le Maire ou le Président, 

Le Maire ou le Président,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif  de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Notifié le…………………………………………

Signature de l'agent

(1) Il peut recevoir l’Allocation journalière de présence parentale en application de l’article L.544-1 du code de la sécurité sociale. Cette allocation est une prestation familiale versée par la CAF ; l’employeur doit, en application de cet article, délivrer une attestation précisant que l’agent bénéficie d’un congé de présence parentale.

